
• gardant à l'esprit les contraintes budgétaires, collaborer avec des
partenaires canadiens en vue de faire c^nnaître à l'étranger nos
atouts en matière de culture et d'éducation; et

• demeurer vigilant afin de protéger et de promouvoir la capacité de
nos importantes industries culturelles à s'épanouir dans le monde.


